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tion, s'il la formait, le Liers porteur répondrail avec avantage: 
quem de evictione tenet actio, eumdem agentem repellit exceptio. 

J'approuve done au fond la décision de la Cour de Poitiers. 

VENTE. - Arrhes. V. · - Chose d'autrui. Acquisilion pos
térieure. EfTet. n• 155. - Chose de l'héritier. Revendica
cation, etc. Dialogue 41, t. 1, p. 502; Dialogue 45, t. 1, 
p. 550. Clause résolutoire. Sommation. L'acheteur peut-il 
encare payer etéviler la résolution? Art. 1656. Dialogue 42, 
t. 1, p. 510. - Essai (a l'J. Agrémenl. EfTet rélroactií? 
n• 156. - Exproprialion. V. - Fonclions publiques. 
V. Démission. - Fonds hypothéqué. Formalités de l'ex
propriation. Dispense stipulée. Manda!. Dialogue 72, t. 2, 
p. 293, n• 71. - Formalités. V. Fonds hypoth. - Hé
ritierapparenl(par l'). Valable? Dialogue3, t.1, p. 62. -
Lésion . V. . - Meuble. Non livré. Saisie, vente, par 
créanciers du vendeur. n• 157. -Idem. Résolulion. V. 
- Mineur (biens de). Subrogé-luteur. V. - Promesse 
de vente. Transfere-t-elle la propriélé? Dialogue 64, t. 2, 
p. 251. - Idem. Unilatérale, Vaut-elle vente? n• 158. 
- Résolution. Action. Durée. Tiers délenteur. Dialogue 109, 
t. 3, p. 205. - Idem. Amiable. Sans jugement. Dialogue 
128, t. 3, p. '136. - Idem. Clause résolutoire.-V. 
ldem. Denrées, etc. Commerce. Non-retirement. Art. 1657. 
Dialogue 26, t. 1, p. 342. - Idem. Meubles. Non-paye
ment. Art. 1654. Dialogue 18, t. 1, p. 249. - Subrogé
tuteur. Peut-il se rendre adjudicatairedes biens du mineur? 
n" 159. 

155. VENTE, CHOSE D'AOTRUI, ACQUISITION POSTÉltiEURE, EFFET, 

La vente de la chose d'autrui est-elle valable, quand, poste
rieurement a celte vente, le vendeur est devenu propriétaire de 
la ch ose vend ue? 

Elle doit l'etre, puisquc alors le seul obstacle qui s'opposar il 
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sa validité n'exi,te plus. Le vemleur peut livrerct faire avoir ou 
conserver la chose il l'acheteur; l'acheteur peut la prendre et la 
garder en toute sécurité, sans crainle aucune de trouble el 
d'éviction. Que faut-il de plus pour la perfection et la validité 
de la vente? 

Objection. Une pareille vente est nulle dans le príncipe (art. 
1599); elle n'esl point suspendue par l'événement, pour deve-
0¡r valide en cas que la chose appartienne par la suite au ven
deur. Quod initio vitiosum est non potest tractu temporis convales
iere. L. 29, lf. de R. J. 

Reponse. Non sans doute, ce qui est nul ne peut devenir va
Jable par le seul fait du temps plus ou moins long écoulé depuis, 
tractu temporis. M~is s'il y a plus qu'un laps de temps, s'il intrr
vient en outre quelque fait ou événemenl de nature a consolider 
011 valider ce qui élait d'abord invalide ou nul I la maxime quod 
initio vitiosum, etc., n'est plus applicable. Et c'est précisément 
ce qui a lieu dans notre hypothése: un événement est survenu, 
depuis la vente, qui la consolide et la refait, pour ainsi dire; et 
c'est cet événement qui la valide en efTet, el non point le temps, 
tractus temporis. 

- Elle était nulle dans le principe! - Oui, mais pourquoi? 
Parce que le vendeur, non propriétaire, était dans l'impossi-

1 bililé ele livrer et ~aire av_oir .¡~ cl,io~e a l'achet_eur, ;:rrestare rem 
, ,habere licere; celte 1mposs1b1hte n existe plus des qu 1I esl devenu 
· propriétaire. Pourquoi encare? Parce que l'acheteur ne pouvait, 

ou recevoir livraison du vendeur non propriétaire, ou garder la 
chose vendue avec sécurité, sans crainte ni péril d'éviction, et 
qu'il n'était ni juste ni possible de le soumettre a ces craintes et 
périls, et a celui, de plus, de perdre aussi le prix merne de la 
vente si on l'el'lt [orcé á le payer. Rien de toul cela n'exisle plus 
du moment que le vendeur est devenu propriétaire. Et ainsi 
done, par le seul fait de cet événement, cessent tous les moti[s 
de la loi qui déclarait la vente nulle. Or, ratione legis cessante, 
·cessat /ex. 

• 
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les parties au méme état que si a l'instant méme de la vente le 
venrleur e(H déja été réellement propriétaire. 

Le vendeur devenu propriétaire ne peut plus se faire restituer 
la chose s'il J'avail déja Jivrée, ni, aucas contraire, en reíuser la 
Jivraisoo, ce qui est d'ailleurs et au íond la mtime chose.11 est 
garant, et le premier objet de sa garantie, c'est , la possession 
paisible de la chose vendue , (art. 1625). Impossible done qu'a• 
lors qu'il peul parfaitement, devenu ¡iropriétaire, satisfaire a 
celte premiére et essentielle obligation (art. 1603), il soit admis 
au contraire a la fouler aux pieds. en expulsant l'acheteur, ou 
en lui reíusanl livraison: Quem de evictione lenet aclio, eumdem 
a.gentem repellit ea:ceptio. Ce n'est qu'au cas d'impossibilité réeUe 
de íaire paisiblement jouir etposséder l'achetenr, que la garanlie 
due par Je vendeur se converlit en simples dommages et intéréts 
(art. 1630). Et notez bien que c'esl précisément en vue el ea 
prévision du cas mi le vendenr n'est pas propriétaire de la chose 
vendue, que sonl étahlies loutes les regles de la garanlie, arL 

1625 a 1640, De sorte que le príncipe généralemenl et vague
rnenl posé dans l'art. 1599, pronom;anl la nnllilé de la vente de 
la chose d'autrui, doit naturellement s'expliq11er, s'interpréter, 
se limiter par tout ce qui est dit a11 chapitre ou seclion de la 
garantie, et notamment a l'art 1625, répétition et sanctioo. 
quoiqu'en termes dilférents, de l'ancienne et perpétuelle regle 
d'équité : Quem de eviclione tenet aclio, eumdem agenlem repelhl 

exceptio. 
L'acquéreur de son cóté, daos le meme cas d'acquisition pos· 

térieure de propriété de la part du vendeur, n'est pas plus rece
vable a lui restituer la chose vendue, s'il l'avait déja re.,ue, ou a 
reíuser d'en prendre livraison, si le vendeur l'avait encore par 
devers lui. 11 a en elfel 011 il ne tient qu'il lui d'avoir ce qu'ila 
voulu avoir puisqu'il l'a acheté, et il peut le conserver sans la 
rnoindre crainte ni péril d'éviction. Que! motií done, quel motií 
_.raisonnable et juste, donncr a son reíus de recevoir 011 a so1 

olfre de reslituer la chose vendueL. Tres íondée, assurément, 
avant l'acquisition faite par le vendeur, sa prétention ne l'est • 
plus du tout aprés la meme acquisition, qui mel les cboses et 

• 

Objection. l}acheteur, voyant ou apprenant depuis la vente 
que son vendeur n'était pas propriétaire de la chose vendue, a 
pu, comptant sur l'art. 1599, en acheter aillem-s une autre sem· 
blable, 011 faire un autre emploi de ses fonds. Serail•il done 
¡aste de l'obliger ensuite a íaire nouvelle el pareille dépense, 

en le íort;anl a exéculer la vente 1 
Reponse. Celle vente n'était pas nulle de plein droit, ipso facto, 

malgré les termes de l'arl. 1599. 11 n'y a de nullité semblable, 
de plein droit, que celle qui est formcllement prononcée ou éta• 
blie comme telle par la loi, telle, par exemple, que celle men• 
tionnée en l'art. 686 du Code de procéd11re civile, en cas d'alié
nation, par Je saisi, des immeubles saisis, postérieurement a la 
1tanscription de la saisie. Toute autre nullité, méme expressé
menl établie par la loi, doit étre demandée et pronuncée en 
justice, et aussi par conséquent, et comme les autres, celle en 
matiére de vente de la chose d'autrui. C'était done a l'acheteur, 
nant d'employer ailleurset autrement les deniers íaisant le prix 
de la vente, a se dégager régulierement a l'égard du vendeur il 
,11i il devait ce prix, en demandant et íaisant prononcer la nul• 
lité de la vente. JI ne l'a pas íait, et il en soulfre; tant pis pour 

lui; c'est sa faute. 
V, Dialogue 41, t. 1, p. li02; Dialogue 45, t.1, p. 550. 
Sic:: 2 amis (Paris, 25 aoOI i8~); Dehincourt, Troplong, Du,ergier, Do• 

raoton, Cbampiooniere el Rigaod, 
Conlra : 3 arréts (Agen, t7 déc. 1851 ?)¡ Zacharia,, Toullier. 

156. VENTE, ESSAI, !Gd!IENT, EFPBT RtTB0!CTIP. 

En cas de ,ente faite a l'essai, l'agrément de l'acheteur donne• 
t•il a la vente un elfet rétroactil au jour du contrat Y 

Pourquoi non1L'arl. 1588, d'une part, déclareque la ventea 
l'essai est toujours présumée faite sous une condition suspen· 
sivc; et d'une autre part, l'art. 1179 dispose que la condition 

• • 
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accomplie a un elTet rétroactif au jour auquel l'engagement a élé 
contracté. Done l'agrément de l'acheteur, dans la vente a l'essai 

' 
donne a cette vente l'elTet rétroaclif donl parle l'arL 1179. 

Mais non, suivanl M. Troplong, parce qu'il n'y a pas ici con
sentemenl synallagmatique, engagement de part et d'autre, lant 
de l'acheteur que du vendeur (Vente, n• 113). 

Rien de semblable n'esl exigé par l'art. 1179. '11 est fait, cet 
article, aussi bien pour les engagement unilatéraux que pour 
les engagements synallagmatiques. A tort, d'ailleurs, M. Trop
long dil-il qu'il n'y a pas eu de consenlemenl de la parl de 
l'acheteur tanl qu'il n'a pas essayé et agréé la chose vendue. 
L'acheteur a donné un consentement réel el suffisant du mo
menl qu'il a stipulé que la chose lui élait vendue sous la résem 
ou condilion d'essai de sa parl. II a, dis-je, donné un consente
mcnl suffisant sinon pour s'engager envers le vendeur, dn 
moins pour engager celui-ci a son égard. Est-ce que celui-ci eo 
effel (saufl'arl. 1141) pourrait, pendant le délai fixé pour l'fJ. 
sai, disposer de la chose au préjudice de l'acheleur, je veux dire, 
se désisler du contrat et retenir la chose pour lui? C'esl ce qae 
je ne puis croire, ou bien il faut commencer par décider qu"d 
n'y a en pareil cas ni contrat, ni vente, ni obligation, ni droil 
pour aucune des parties. Or, c'esl ce que ne dit point l'~rt.1588. 
Au contraire, cel article dit positivement qu'il y a vente cood'· 
tionnelle, ce qui esl en effet essenliellement différent. S'il y a 
vente conditionnelle, il ne reste plus qu'a recourir aux aulnl 
dispositious du Code faites pour régler les contrats conditionllflll 
et les effets de ces contrats. Or, l'art. 1179 est l'une de ces dis
positions. Le moyen done de ne pas l'appliquer ici Y 

157. VENTE. IIIBDBLB. NON LIVRB. UISIE, catANCIERS DU 1'ENDB01, 

Oui, dit-on (arg. art. 1141 C. Nap. ). 
L'arl. 1141 ne don ne la préférence qu'a un secootl acquéreur 

mis en possession réelle et de bon ne foi du meuble, vendu suc
cessivement a deux personnes. Or, cette hypothcse n'est pas la 
n6tre: il n'y a, daos la nótre, ni double vente, ni second acqué
reur, ni mise en possession réelle a son profiL L'article n'est 
~ne pas applicahle, au moins directement, el par ses termes 

mémes. 
L'est-il par analogie, par induction? Non, ce me semble; les 

,ositions et les motifs de décider ne sont pas les mémes. Le se
cond acquéreur, daos le cas de l'art. 1141, a toul a la fois pour 
loi la vente ou autre promesse a lui consentie par le détenteur 
ile la chose, et la livraison matérielle qui lui en a été faite, le 
tout par un homme qu'il a díi croire propriétaire, par cela seul 
qu'il le voyait en possession. Rien de tout cela, daos notre es
pere, ne milite en faveur du créancier saisissant, ni vente ou 
autre promesseou obligation spéciale de lui donner la chose, ni 
li,raison réelle de cette mémechose; ou done y a-t-il Iieu el mo
lif d'appliquer a son profilla disposition de l'art. 1141? 

- Mais il a vu son débiteur en possession de la 'chose, et il 
l'en a díi croire propriétaire. 

- Soit; et aussi ne peut-on lui faire ni grief ni reproche de 
l'avoir comprise dans sa saisie, ni lui faire supporter, quant a 
ce, aucuns frais, ou du moins aucuns dommages-intéréts. Mais 
est-ce done une raison aússi pour le faire bénélicier de la valeur 
de la chose, au préjudice du légitime acquéreur? Diles alors et 
au,si bien, ce sera tout aussi fondé, qu'un créancier peut saisir 
el.faire vendre sur son débiteur un meuble que celui-ci detient it 
litre de louage, ou de prét, ou de dépót, ou de gage, ou de man-

Un individua vendu un meuble, mais ne , l'a pas encore li- , 
vré il l'achetcur. Ses créanciers peuvcnt-ils, nonobstant la vente, 
faire saisir et vendrc ce meuble sur lui pour élre payés de ce 
qn'il leur doit? 

dat, ou autre sernblahle, et cela malgré les réclamations comme 
malgré les litres ou justilications les ruoins équivoques, les plus 
légitimes du véritable propriétaire ! Car eolio, le saisissant peut 
dire également, ,ici , qu'il a vu son débiteur en possession de la 
chose, et que partan! il \'en a dit croire propriétaire ! ... Evi-

• • 
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d~mmenl une !elle raison 011 circonslance ne suffit point Pour 
fa1re adjuger la préfiírence a celui qui s'en prévaut; il íaut, de 
plus, aux termes 1res précis et lres exprcs de l'art. 1141, t• que 
le possesseur se soit spécialemenl obligé de lui donner 011 IIYrer 
la chose; 2" qu'il la luí ait réellemenl; matériellement livrée. 
Or, je le répete, ríen de semblable, ici, a l'égard d11 créancier 
saisissan1, ni promesse ou obligation spéciale de luí donner 011 

livrcr la chose, ni livraison 011 mise en possession réelle, 
Au surplus, et si le propriétaire de la chose louée dé"""A. ' I"'"""' 

donnée en gage, prélée, ele., n'a pasa craindre que le créancier 
de son locataire, dépositaire, gagiste, ernprunteur, manda
taire, etc., la saisisse et la vende a son préjudice, parce quec'est 
luí et non le débiteur qui en est le vrai propriétaire, la positioa 
d'un acheteur esl absolumenl la méme; il est censé, en elfet, 
avoir pris livraison de la chose vendue, puis ensuite l'avoir re
mise au vendeur a litre de prét, ou de louage, ou de dépót, ou 
aulre semblable, et il ne doit done ¡1as plus craindre le créan
cier de son vendeur ainsi nanli, que le locateur, ou préleur, ou 
déposant, ou mandan!, direct, etc., n'a a craindre le créancier 
de son loca1aire, ou emprunteur, ou dépositaire, 011 manda
taire, etc. 

- 11 peut bien se voir préférer un second acheteur mis en 
possession (art. 1141). 

- Oui; et le locateor aussi, le locateur, ou le préleur, ou le 
mandant, ou le déposant direcl dont je viens de parler; toua 
ceux-la peuvent également se voir prétérer un acheteur mis 
en possession réelle el de bonne foí (art. 11.U, 2279). Mais 
qu'est-ce qu11 cela prouve quant a un eréancier saisissant? Ríen 
{art. 608, etc., C. de proc. civ.): done, ríen non plus en ce 
qni concerne un premier acqoéreur qni a remis ou laissé le 
vendeur en possession ; encore une fois, la position est tout l 
fait la méme, c'est évident; mémes sont aussi, des lors, les 
rai5ons de décider; méme done aussi par suite, et déliniti,e
menl, doit élrc la décision. 
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Et puis d'ailleurs, qu'est done et que vient done faire un 

c,eancier, lorsqu'il vient saisir el faire vendre le mobilier de 
son débiteur? ll est, et ríen de plus, le représentant de ce dé
biteur; il ne fait et il ne peut qu'exercer ses droits, de lui débi
teur, sur le mobilier en question, notamment le droit de ven• 
tire pour se faire de !'argent et payer ses delles; il fait en un 
mol, avecl'autorisation de la loi et de la justice (art. 2092, 2093, 
2204, C. Nap,; art. 557, lí83, etc., C. proc.), ce que le débiteur 
pourrait et devrait faire lui-méme pour le satisfaire. Mais quoi 
done! Si le débiteur lui-méme n'a poinl de droit sur le moliilier 
tr0uvé en sa possession, s'il n'en est réellement point proprié
taire, s'il n'a point personuellement et notammenl le pouvoir de 
le vendre et de s'en approprier le prix de vente, est-ce que son 
créancier, qui le represente, qui n'est que lui-m~me s011s un 
autre oom, aura davantage ce droit, qui lui manque, cette pro
priété, ce pouvoir de vendre et de toucher le prix? Non certes, 
et la preuve en est, entre autres, dans les art. 557, 608, 725 el 
alllres du Code de procedure civile, qui de méme que les arL 
1992, 2093, 2204, etc., du Code Napoléon, démontrenl bien 
qa'un créancier ne peul en elTel saisir el faire ,endre que les 
bieos appat1ena11t a son debiteur, et non point ccux qui appar• 
lieonent a un tiers, quoique trouvés au domicile el en la posses
aion du débiteur. 

Dira-t-on que le posseslleur d'nn meuble qui l'a vendu une 
premiere fois mais sans le livrer, a droit de le vendre une se• 
conde fois a une autre personne (art. 1141), et que ses créan
ciers peuvenl done, au moyen d'une saisie, exen:er le méme 
droit? Mais non, le vendeur quoique demeurt\ en possession n'a 
pas ce prélendu droit de revendre; ce n'est pas du moins parce 
qu'elle lui doone ou lui reconnail ce droit, comme 1el, a litre 
de droil, que la loi, daos l'art. 1141, valide la seconde vente 
suivie d'une possession réelle et de bon ne foi. C'est uniquement 
par application de la maxime généralc: polior est caUllO pos,iden
tis; maxime adoptée et coosacrée par l'art. 2279 du Code Napo, 
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léon, en ces termes:• En fait demeubles possession vaul Litre,, el 
cela pour prévenir les nombreux abusetineonvénienls qui resol, 
teraientd'une disposition contraire. Mais le fait du vendeur, en 
pareil cas, n'en reste pas moins, ce qu'il est naturellement et de 
soi, une indélicatesse, une faute, un abus, un quasi-délit, un fail 
de dol ou de fraude, qui l'assujeltil a tous dommages-iotéréts en
'\'Crs Je premier acheteurqu'il a trompé et frustré. 

Supposons que la seconde vente du méme effet mobilier n'ait 
pas plus que la premiére été suivie de 1radilion: les deux acqué
reurs ensuile se présentant pour réclamer el enlever la chose, 
croit-on, par hasard, que lesecond devra l'obtenir de préférence 
au premier? C'esl Loul le contraire, apparemment, puisqu'a dé· 
fau\ de la condition formelle imposée par l'art. 1141, d'une mise 
en possession réelle, cet arlicle n'esl plus applicable. C'esl done 
alors le premier acquéreur qui devraétrepréféré(arl, 711, 1138, 
1141, 1553). El de meme encore si, m@me la livraison ayanleté 
faite au second acquéreur, celui-ci n'étail pas de bonne foi (art. 
1141). Eh bien! de que! droil el/¡ que! litre un simple créancier 
qui n'a pas pour hú et en sa faveur ceue condition fondamenlale 
et sine quíi nGn d'une livraisoo el possession réelle el de boooe 
foi, qui n'a méme pas pour lui celte autre el premiere condiliOB 
egalemenl exigée par l'art. 1141, que le vendeur se soit spécia
lement obligé de lui donner ou livrer la chose, commenl ce 
créancier l'emporlerail-il davantage sur Je premier acquéreurT ... 

Suum cuiqve. 
Sic: Bourges, 23jaov.1852; Marcadé. 
Conlra : Troploog, Tou!lier, Duvergier, Zacbarire, Duran Ion, Demanle. 

158, VENTB, PBOlllESSE DB VUTB, UNILATÉRALE, EFFBT, 

Les promesses de vente unilatérales, par lesquelles le vendeur 
seul s'oblige, et non l'acheleur, équipollenl-elles a la vente 

méme? 
· Non, dit M, Troplong, mais elles valenl comme promesses 
obligatoires (Vente, n.116). 

• 
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L'art. 1589 dit pourlant bien clairemenl, et en méme Lemps 
aussi tres énergiquemenl, que la promesse de vente vaut vente· ' el il ne distingue point entre promesses de vente unilatérales et 
promesses de vente synallagmatiques. 

11 y a plus; c'cst qu'en s'exprimant comme il fait, il paralt 
précisément n'entcndre parler que des promesses de vente 
unilatérales, les seules en elfet qui soient de véritables pro
roesses de vente. Est-ce qu'on peut voir, par exemple, une pro
messe de ven le dans une convention ainsi conclne: Paul s'oblige 
ou promel de vendre sa maison pour le! prix a lean qui s'oblige 
on promel de l'acheter pour ce méme prix? Est-ce que ce n'est 
pas la une ven le propremenl dile, plutót qu'une promesse de 
vente? et était-ce bien la peine de faire un article (1589) tout 
exprés pour dire qu'une semblable convention vaul vente? 

Ecoutons Pothier 1 • Les docteurs, di1-il, ont agité cene ques
tion, si par ce discours que je vous ai adressé: le veua: vous ven
dre une lelle chosepour la somme de tant, auquel vous a vez ré
pondu: Je veux bien en donner ceprix, le contrat de vente de 
cene chose est parfail. Cynus prétend que ce n'est qu'un pour• 
parler , parce que vouloir vendre n'est pas encore ven
dre, de méme que vouloir monter sur un arbre n'est pas y 
monter. Fabien, ds Monte, p. M, soutienl, au coutraire, avec 
plus de raison, que ce discours exprime une vente qui a toule 
sa perfection, 11 répond a l'objecLion qu'il est bien vrai que vou
loir faire une chose n'est pas encore la faire, lorsque cette 
chose consiste dans un fait extérieur; ainsi, vouloir monler sur 
nn arbren'est pas encore y monter. Mais vouloirfaire une chose 
qui se fail par la volonté qu'on a de la faire, saos aucuo faiL ex
térieur, c'est la faire. C'esl ponrquoi vouloir vendre est la méme 
cbose qne vendre lorsque la volonlé de celuiil qui je veux ven
dre concourl avec la mienne, et dire Je veux vendre est la méme 
chose que dire Je vends. , (Vente, n, 33. ) 

Qu'au lieu dedire Je veua: ve11dre, on di8e Je p,omets de vendre, 
ou Je m'obtige a vendre, c'est manifestement toule la mémc chose, 

3l 
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e'est, eomme dil Polhier, la méme chose que dire Jevenils. Eh 
bien done, je répele qu'il ne parait pas croyahle que le législa
teur ait fait un article tout exprés et uniquement pour dire 
qn'une semblable promesse ou obligation, aeceptée par un 
acheteur qui de son colé s'oblige aussi personnellement, en 
achetant 011 en promettant d'acheter, est une vente ou vaut 
vente, puisque ce serait dire, assez puérilement, qn'une vente 
est une vente. 

11 faut done bien qu'il ait eu en vue une hypothese, une con. 
vention d'une autre nature; el quelle autre, alors, peut-il avoir 
cue en vue, qu'une simple promesse unilatérale de ,·endre, 
saos promesse ou obligation réeiproque d'aeheter, la seule etfüc
tivement qui pul faire difficulté~ Et aussi la voyons-nous prévuc 
et réglée, celtc hypothése, immédiatement aprés et avec d'autres 
semblables, ou ne figure également qu'une promesse unilaté
rale et conditionnelle, subordonnée a l'agrément d'une partic 
non o!Jligée elle-méme quoique l'autre partie soit obligée en
vers elle : art. 11í87, 11í88, 1589. 

- Mais l'arl. 1589 exige le consentement réciproque des deux 
parlies sur la chose et sur le prix. 

- Hél oui sans doule, parce qu'il n'y a ni ne peul y avoir de 
convention mémc unilatéralc, rnéme obligatoire d'un seul cólé, 
qu'autant qu'il y a consentemcnt mutuel el accord, duorum in 
idem placitum consensus. Mais ue venez pas eonfondre le consen
ternenl 11,utuel ou réciproque avec un engagement réciproque 
de parl etd'aulre ou synallagmatique. Vous m'qffrez et me pro
mcttez de rnc vendre le fonds Cornélien 60,000 francs, si d'ici 
a trois mois je rnc décide a l'acheter. JI faut !Jien, pour que 
celle offre ou promesse ait quelque efi'et, que je l'acceple, c'est· 
a-dire, que je con sen te a en proliter, el que je consente aussi a 
acheter, si je n1'y décide dans les trois mois, prúcisément votre 
fonds Cornélien et non poi11t uu autre, et que je cousente, an 
memecas, a en payer le prix de 60,000 francs. Voila tout ce 
que vcut dirc l'arl. 1589 en 0xigcant le _consentcment récipro-
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que des deux parties sur la chose et sur le prix. Mais il n'exige 
pas plus pour cela l'engagement direct et personnel, hic et nunc, 
de la partie a laquelle est íaite la promesse de vente, pas plus, 
dis-je, que les art. 11í87 el 1588 n'exigent le méme enga. 
gement de la part de celui qui achéte une chose a l'easai ou :rn 
go1it. 

Et qu'est-ce maintenantque celle dislinction faite par M. Trop
long, lorsqu'il dit que les promesses de vente unilatérales n'é
quipollent pasa ventes, mais qu'elles valent comrne promesses 
obligatoires ? Quelle différence fondée, sérieuse, peut-il y avoir 
entre les unes et les autres (art. 711, 1138, 1683, 1589, etc.)? 
Pourquoi ne pas dire plutót et simplemenl, comme et avec l'art. 
1589, que toute promesse de vente VAUT vente? L'auteur de la pro
messe de vente unilatérale est, di tes-vous, obligé, la promesse 
cst ohligatoire. Eh bien done, pourquoi ne pas donner a ceno 
obligation toute l'extension el tous les effels qu'elle comporte? 
l'ourqyoi ne pas lui faire produire ou opérer tout ce qu'en ont 
voulu et atlendu les parties? Pouryuoi laisser l'obligé plus ou 
moins maltre d'éluder en loul ou en partie sa promesse, et de 
frustrer son créancier des avantages ou d'une partie des avan
tages sur lesquels il lui a donné lieu de comptcr (arl. 1134, 
1135, 711, etc.)? 11 y a la promesse obligatoire, obligation ! Eh 
bien! , la propriété des biens s'acquiert et se transmel par l'effet 
des obligations » (art. 711). V. Dialogue 64, t. 2, p. 251. 

Sic: 3 arréts (Baslia, 26 juin 18'9); Polhier, Duraolon, Du,ergier, Deville
neuve, Championoiere et Rigaud. 

Contra : 3 arréls; Troplong, Fa,ard, llerlio, Toullier, Rolland de Vil
largues, 

159. VENTE. HINEU~. SUBROGt-TUTEUR. INCAPACITÉ. 

Le subrogé-tuteur peut,.jl se rendre adjudica1aire des biens 
du mineur? 

Pourquoi non? La loi déclare bien les tuteurs incapables d'a• 
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cheter les biens de ceux dont ils ont la tutelle (C. Nap. art. 
450, 1596). Mais il n'y a rien la qui convienneaux subrogés-tuteurs. 
Et reste alors, pour ceux-ci, le príncipe général de l'art. 1594: 
, Tous ceux auxquels la loi ne l'interdit pas peuvent acheter ou 
vendre,. L'exception faite pour les t11teurs, par l'art. 1596, doit, 
comme toutes les dispositions restriclives ou exceplionnelles, 
étre limitée a son cas précis et déterminé, sans pouvoir élre 
étendue a d'autres cas ou a d'aulres personnes. Vainement done 
allegue+on ici, contre les subrogés-tu tenrs, qu'il y a les mémes 
motiís d'interdiction quant a eux, qu'a l'égard des tuteurs; l'a
nalogie,fut-elle d'ailleurs vraie el paríaite, ne suffirail point pour 
les frapper d"nne incapacité que ne prononce point la loi , que 

repousse le príncipe géneral (art. 159.l). 
11 n'y a d'aillenrs pas, au fond, identilé de position entre un tu

teur et un subrogé-tuleur. Le premier, nanti de tous les Litres, 
pieces el renseignements , chargé d'administrer , de louer, de 
vendre les biens du mineur (arl. 457, etc.), a des moyens ou fa. 
cilités d'abus, de fraudes, que n'a poinl de meme le second, 
dont le róle est tout secondaire et presque passir. Et puis 
aussi, ce n'est point le subrogé-tuteur qui vend, par le ministérc 
d'uo jnge ou d'un notaire, comme c'cst le tuleur au contraire 
qui vend de cette maniere. Il n'y a done aucune incompatibi• 
lité a ce que le subrogé-tutenr se rende acquéreur de biens qu'il 
nr. vend ni n'est chargé de vendre, 1a11dis qu'il y en aurait une 
flagrante entre l'acquisition qu'un tuteur íerait des biens du 
mineur et la vente qu'il en íait ou est censé en faire lui-méme 
an nom de _ce minenr; il serait tout a la íois acheteur et ven· 

denr, ce qui ne peut étre. 
Objection. L;1 loi exige que la vente se fasse en présence du 

subrogé-tuteur (arl. 459). Sans doute, c'est pour surrniller lPS 
opérations et empecher toute manoouvre ou condilions défovo• 
rablrs au mineur. Mais remplit'ait-il bien sa mission, le subrogé
tuleur qui n'assisterail a la vente que pour acheter lui-méme, 
c'est-a-dirr, prohablemcnl, pour acquérir au moindre prix pos-
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sible, au lieu de travailler a íaire élever le prix de vente au pro

ÜI du mineur? 
Réponse. Bon ne raison, peut-élre, pour engager le législaleur 

a étendre aux subrogés-luteurs la prohibilion portee conlre les 
tuteurs; mais celtc considération ne peut, pour nous, équivaloir 
iI la prohibition elle-meme, ni autoriser a déclarer incapable ce
luí que I¡¡_ loi ne déclare pastel, et au contraire (art. 1594). 

Objection. Les auteurs du Code ont du croire qu'ils attei
gnaient leur buten employant le terme génerique de tuteur, 
lorsque le jurisconsnlte romain a vait décidé que ce motcompre
nail tous ceux qui, a des litres divers, s'étaient ingéres dans les 
affaires du mineur (Toulouse, 17 ruai 1850). 

Réponse. Une te lle conrusion n'a été ni dans la pensée ni dans 
la volonté du législatenr; il détermine et distingue trop bien les 
tilres et les fonctions de tuteur et de subrogé-tuleur, leur, droits 

et obligations respectives, etc. 

Sic: l arre!; Duranton, Duvergier, Zacbarire, Marcadé, Mourlon; Trop
loog, en cas de vente sur exproprialion forcée. 

Contra: 2 arréls (Toulouse, l7 mai 1850); Magoin, Freminville; Troploog 

en cas de ,enle volonlaire. 

VOITURIER. PERTES, AVARIES, P(IBSCRIPTION, PARTICULIERS NON 

COMMEB~ANTS, 6 mois? 30 ans? n• 160. 

160. La prescription de six mois établie par l'art. 108 du 
Code de commerce, contre l'action a raison de la perle ou de 
l'avarie des marchandises voiturées ou a voiturer, est-elle ap
plicable aux particuliers non commer():Jnls? 

Oui, puisque l'article ne íait aucune distinction entre com
mer():Jnts et non-commerl)anls. Sa disposition est générale et 
absolue. Nous ne pouvons done la restI·eindre a certains cas ou 
a certaines personnes; ubi !ex non distinguit, nec nos distinguere 

debemus. 
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Objection. L'arlicle distingue snffisamment par l'emploi qu'il 
foil du mol marchandises, lequel en elTel ne peut s'entenrlre que 
de choses faisant l'objet d'un commerce 011 appartenant a des 
marchands. La prescription ne s'accomplit done que par trente 
ans contre les non-commerc;ants, 

Reponse. Le mol marchandises s'emploie communément, en 
fait de roulage et de transport, pour exprimer indistinctement 
tous les objets quelconques transportés ou :i transporter, qu'ils 
fassenl ou non l'objel d'un commerce, qu'ils appartiennenl ou 
non a des marchands. 11 est a croire que c'est rlans ce sens 
étendu, consacré par l'usage, dans celle acceplion générale et 
illimitée, que le législateur lui-méme a employé ce terme dans 
l'art. 108. Et pourquoi, d'ailleurs, aurait-il pensé a établir une 
si énorme différence entre commer~ants et non -commer
c;ants? Prescription de siro mois contre les uns, de trente ans 
contre les a u tres! et cela pour le méme fait, pour la méme 
action I Et s'il l'eut réellemenl entendu áinsi, ne s'en fut-il pas 
expliqué plus clairemcnl, plus catégoriquement? 

Objection. C'est ici une regle exceptionnelle; il est sévere 
d'éteindre par si1: mois une aclion qui devrait en principe durer 
trente ans. Or, cette disposition n'étantédictée que par le Code 
de commerce et pour des marchanáises, on doit done ne pas 
l'étendre aux non-commer~ants. 

Reponse. Bien d'autres dispositions sont édictéos par le Code 
de commerce, qui néanmoins sont applicables et journellement 
appliquées méme aux particuliers non commerc;ants, quoiqu'il 
s'y trouve aussi plus ou moins le méme terme de marchandises. 
Telles sont notamment, et précisément aussi en fait de roulage 
011 transpórt, les dispositions des art. 96 a 107. Et il est clair, 
d'ailleurs, par le rapprochement et !'ensemble de 1ous ces arti
cles, que le mol de marchandises ne figure dans les uns qu'ab
solument a litre de synonyme 011 d'équivalent des mots effets, 
objets, choies, e111ployés dans les aulres. Pourq11oi done en 
srrait-il dilTéremment dans l'arl. 108? Et pourquoi, aussi, sa 
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disposilion serail-elle, plutót que les autres, restreinte aux 
commeri¡ants? 

- Disposition sévere, exceptionnelle, qui éteint par six 
mois une action qui devait durer trente ans ! - Mais que! cst 
done le motií et le but de cette clisposition? Nul a11t1·e que de 
favoriser les voituriers, les entrepreneurs de roulage 011 trans
port, en les déchargeant dans un bref délai de l'ouligation et 
du souci d'avoir a répondre d'ohjels souvent nombrcux, mi
nulieux, [ragiles, d'une nature en quelque sorle fugitive, don! 
il leur deviendrail impossible, a pres quelques années, et encore 
plus apres 20 011 25 011 29 an~, de retrouver les traces, de de
mander comple et garanlie a des voituriers ou commission
naires inlermédiaires, q11'ils ne pourraient peut-etre plus, apres 

, 1ant d'annécs, se rappeler 011 retrouver eux-mémes. Or, je le 
demande, ces motifs, qui ont dicté la disposition ele l'art. 108, 
ne militent-ils pas avec toute la meme force contre des non
commerQants et a propos d'objets qui ne sont pas des marchan
dises propremenl <lites, que contre des marchands et a raison 
de vraies marchandises? 

Celte disposition est édiclée par le Code de commerce et pour 
une ccrtaine classe de éommerQants, les entrepreneurs 011 
commissionnaires de lransports, disposition exceptionnelle en 
cela; soit, mais s'il ne faul pas l'étendre, il ne faut pas non 
plus la limiter de ma11iere á priver souvent, tres souvent, 
de son hénélice, les personnes qu'elle a pou1· objet spéci.11 
de favoriser et de secourir. Eh bien! c'est présisément ce qu'oo 
íait en la restreignant au cas oi.J ces personnes ont traité avec 
des comrneri¡ants el pour des marchandises proprement diles, 
au lieu de l'appliquer a tous les cas indislinctemenl oi.J ces 
memes personnes se sonl charg~es de transporter des elfots , 
marchandises ou non, appartenanl ou non a des marchnnds; 
c'est-a-dire, que l'on va ainsi contre ('esprit de la loi non moins 

que contre son texte. 

• 


